
nos droits et nos obligations sous la constitution qui
nous répit.

2 La Province de Québec: il faut savoir comment
notre province est divisée au point de vue politique,
administratif et judiciaire.

i -Les Tribunaux de la province: combien d'entre
nous ont toujours ignoré le fonctionnement de nos
tribunaux. Ce qu'on trouvera dans ce volume donnera
des renseignements exacts sur cette matière.

-I-e Droit Civil : source de tous nos droits quant à
!a propriété privée, le droit civil français, que nos ancêtres
ont su nous conserver et qui est la matière la plus
importante de l'ouvrage.
')—L'Acte des Lettres de Change: le commerce

prenant de jour en jour un essor plus grand, i .luteur a
traité au long cette matière en donnant de nombreux
exemples des différents effets négociables.

6—Les Banques.
"—Les Poids et Mesures.
8--Le Cours Monétaire.
il La Procédure Civile.

10—Le Droit Criminel.
11—Le Culte Religieux.

12—Le Droit Scolaire.

13—La Loi des Jurés.
14—La Loi Electorale.

Cette énumération suffit pour donner une idée dé ce
que contient le volume.

On remarquera l'omission du Droit Municipal. C'est
à dessein qu'il n'en est pas question ici : tout le monde
sait que le gouvernement provincial est actuellement à
faire une refonte générale de cette partie de notre
législation et il eut été à craindre que des notions basées
sur la loi actuelle n'eussent plus été correctes, l'an
prochain, lors de la mise en force du nouveau code.

„ . , . J. F. SAINT-CYR.
Samt-Jean, 1 août 1012.


